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PROGRAMME DE 
FORMATION PRESENTIELLE 

Dernière mise à jour le 29/03/2023 
 

FORMATION CONTINUE 

EQUIPIER DE PREMIERE INTERVENTION 
 

 

Contexte :  
Savoir réagir et intervenir en cas de départ d’incendie dans son entreprise tout en maîtrisant l’évacuation en sécurité de 
celle-ci. 

Durée -  1 jour – 7 heures par jour 
Dates – À définir 
Horaires - À définir 
Lieu – Intra ou Inter Etablissement (à déterminer) 
 

Public – Tout public ou particularité 
Conditions d’accès – Aucune 
Nombre de participants - 5 minimum, 10 maximum 
Prérequis – Aucun prérequis  
 

Intervenants  
- BIENVENU Charles   

 

Méthodes HAS  
Formation continue 

- Exposé interactif 

- Apports théorique et pratiques 

- Exercice de mise en œuvre  
 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
 

 Maîtriser les connaissances relatives à la lutte contre l’incendie 

 Savoir utiliser les moyens de première intervention 

 Etre en mesure d’évacuer 

 Exercice d’évacuation 

 
 
 

 
Résumé 
 

La formation EPI vise à former les professionnels au maintien des appareils d’extinctions sur des débuts de feux. 
Grâce aux compétences clés développées via cette formation, le personnel reconnait les signes d’un danger 
d’incendie, appelle les secours, répond à un départ de flammes et tente d’enrayer la progression de l’incendie avec 
rapidité et efficacité. De plus elle comprend également l’évacuation par la formation des guides files et des serres 
files. 
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 Justification de la méthode et format 
Cette formation est destinée aux personnels de l’entreprise pouvant faire face à un début d’incendie sur leur lieu de 
travail. Réalisée sur une demi-journée, elle cherche dans un premier temps à apporter les connaissances nécessaires à la 
lutte contre l’incendie par le biais du mécanisme du feu et de son évolution. 
Puis dans un second temps, cette formation permet de déterminer les moyens d’extinctions et de savoir les mettre en 
œuvre pour combattre un début d’incendie. Ensuite, nous verrons les conséquences d’un incendie et les moyens 
contribuant à une bonne évacuation. Puis pour finir, nous réaliserons un exercice d’évacuation afin de connaître le 
déroulement d’une procédure d’évacuation lors d’un incendie. Le format présentiel permet une meilleure assimilation des 
connaissances, une meilleure sensibilisation sur l’emploi des moyens d’extinctions et de la mise en œuvre d’une 
évacuation. 
 

 Référence et bibliographie 

Textes et articles de loi 
Manuel du SSIAP 
Vidéos 
 

 Méthode d’évaluation 

L’évaluation de cette formation sera continue, le formateur évaluera les stagiaires tout au long de la formation sur les 
connaissances qui seront mentionnées durant celle-ci. 
Il s’assurera également de la sécurité lors de l’exercice pratique pendant la manipulation et l’utilisation des moyens 
d’extinctions sur un bac à feu afin de reproduire au mieux un début d’incendie. 
Il évaluera également lors de l’exercice d’évacuation les réactions et actions mises en œuvres dans le déroulement de 
celui-ci. 
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